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*********** 
 
Le Comité de Direction, 

 

- Considérant, d’une part le procès-verbal de la Sous-Commission U13 portant notification des 
résultats, classements à l’issue des brassages U13, ainsi que de la répartition des équipes dans 
les groupes en vue de la 2ème phase de la compétition. 

- Considérant, d’autre part, les éléments produits par le club du FC SEINE EURE démontrant 
une anomalie dans la transcription des scores sur un match de plateau. 

- Constatant et déplorant que le club organisateur du plateau concerné n’ait pas fait parvenir 
la feuille de match pourtant réclamée par les services administratifs du district.  

- Attendu que ces éléments démontrent que l’équipe 2 du FC SEINE EURE a été anormalement 
affectée en Départementale 4 pour la phase 2 de la compétition.    

- Faisant usage du droit d’évocation comme l’y autorise les Règlements Généraux (§ article 
198 des RG de la FFF), le Comité de Direction décide : 

 



- Que, pour la 2ème phase du championnat U13 du DEF, le championnat de 
Départemental 3 sera constitué de 6 groupes comprenant cinq groupes à 6 équipes et 
un groupe à 7 équipes incluant le FC SEINE EURE 2. Soit les groupes suivants : 

 

GROUPE A GROUPE B GROUPE C 
Beuzeville Ac 1 St Sebastien F 2 Gisors F.C.G.V.N. 27 2 

Vallee Oison 1 Thiberville Groupeme 1 Vallee De L'Andelle 1 

Thiberville Groupeme 2 Us Rugles Lyre 1 Us Andelle 1 

Routot As 1 Serq. Nassan. F.C. 2 Vernon Spn 2 

Pt Audemer Ca 1 Us Conchoise 1 Fc Val De Reuil 4 

Roumois Nord Fc 2 Sc Quittebeuf 1 Lery Rc 1 

   
GROUPE D GROUPE E GROUPE F 

Normanvil.Es 1 Madrie F.C. 1 Evreux Fc 27 4 

Eure Madrie Seine Fc 2 Pacy Menilles Rc 2 Avrais F.C. 1 

Fc Val De Reuil 3 Gasny-U.S. 2 Normanvil.Es 2 

Rc De Muids Vauvray 1 Vernon Spn 3 Abpv Es 1 

La Croix Vallee Eure 1 Eure Madrie Seine Fc 3 Grpt Jeunes Epis Fc 1 

Plateau Nord Fc 1 Garennes Bueil Fc 1 Esj Madeleine Evreux 1 

Fc Seine Eure 2   

 

- Que, pour la 2ème phase du championnat U13 du DEF, le championnat de 
Départemental 4 sera constitué de 11 groupes comprenant dix groupes à 6 équipes et 
un groupe à 7 équipes. Soit les groupes suivants :  

  

GROUPE A GROUPE B GROUPE C 
Ent.Contev/Toutainv 1   Routot As 2 Fc Pays Du Neubourg 1 

Le Bel Air Fc 2 Roumois Nord Fc 3 As Du Vievre 1 

As Epaignes 1 Vallée Oison 2 Fc Harcourt 1 

Beuzeville Ac 2 Malherbe Surville Rc 1 Fc De Plasnes 1 

Us Corm. Lieu. 1 Fa Du Roumois 2 Val de Risle Fc 1 

Pt Audemer Ca 2 Fc Seine Eure 3 Malherbe Surville Rc 2 

   
GROUPE D GROUPE E GROUPE F 

ESJ Madeleine Evreux 2 Cs Andelys 2 Vernon Spn 4 

Alizay F.A.C. 2 Us Andelle 2 St Marcel As 2 

Courcelloise As 1 Es Vallée Andelle 2 FC Madrie 2 

Ailly Fontaine 1 Charleval Fc 1 Gasny Us 3 

Es Normanville 3 Gisors F.C.G.V.N. 27 4 Vesly As 1 

Louviers Fc 2 Us Etrepagny 2  Gisors F.C.G.V.N. 27 3 

   
GROUPE G GROUPE H GROUPE I 

Pacy Ménilles Rc 3 Damville Es 2 Breteuil F Sc 1 

C.F. Douains 1 Grpt Jeunes Epis Fc 2 Damville Es 1 

Garennes Bueil Fc 2 Grpt Acmie 4 Avrais F.C. 2 



Cs Ivry La Bataille 1 Garennes Bueil Fc 3 Grpt Acmie 2 

Ezy/Eure FC 1 Abpv Es 2 Verneuil S. 2 

Grpt Acmie 3 Cs Ivry La Bataille 2 Us Rugles Lyre 2 

Vernon Spn 5   

   
GROUPE J GROUPE K  

Us Conchoise 2 Charentonne St Aubin 1  
Nfc Navarre Fc 1 Bernay S.C. 1  

As St Elier 1 Serq. Nassan. F.C. 3  
Us Barroise 1 Thiberville Groupeme 3  

St Sébastien F 3 Beaumont C.S. 2  
Evreux Fc 27 5 US Barroise 2  

 

- Que, pour la 3ème phase de cette compétition, le championnat de Départemental 3 devra 
revenir à la configuration prévue au règlement de la compétition. 

 

- De confier à la Commission en charge de cette compétition de mettre en application ces 
décisions et de faire tous les arbitrages utiles à ces fins.   

 

- Ces dispositions sont adoptées à l’unanimité des membres participants, ont valeurs 
officielles et sont applicables immédiatement.  

 

*********** 
 

Compte-tenu des impératifs de la compétition, les présentes décisions sont susceptibles 
d’appel devant la commission d’Appel Régionale de la Ligue de Football de Normandie dans 
un délai de 2 jours à compter du lendemain de la parution sur le site internet, dans le respect 
des dispositions définies pat l’article 190 des règlements généraux de la L.F.N. 

 

Le Secrétaire Général, Bruno FARINA                                 Le Président, Marc ROUTIER 

 
 


